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Instruction n° DGOS/PF5/2015/114 du 7 avril 2015 relative au déploiement de Répertoire Opérationnel de Ressources (ROR) interopérable dans chaque région d’ici la fin d’année 2015

07/04/2015

Le ROR met à disposition de tous les professionnels de santé des informations de description de l’offre de soin en s’appuyant sur un outil informatique. L’objectif du ROR est de proposer une information exhaustive de l’offre de soins régionale et extra-régionale, sans cloisonnement entre la ville et l’hôpital, sur le champ du sanitaire, et à venir sur le champ du médico-social. Cette instruction engage l’ensemble des Agences régionales de santé à s’équiper d’un Répertoire Opérationnel des Ressources (ROR) interopérable, à minima sur le service d’orientation et le champ sanitaire, ainsi qu’à mettre en place l’organisation nécessaire à sa mise en œuvre et à son exploitation, avant fin 2015
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